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Introduction



Le présent document a été préparé dans le cadre du contrat MedMPAnet n°02/2014 portant « Etude écologique complémentaire et élaboration d’un plan de gestion pour la future aire marine protégée – Réghaia Algérie ». Ce contrat s’inscrit comme appui du Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Plan d’Action pour la Méditerranée (PNUE/PAM) à travers son centre spécialisé dans la préservation de Aires Spécialement Protégées et la Diversité Biologique, en l’occurrence, le Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement Protégées domicilié à Tunis (Tunisie) à la mise en œuvre de la politique du gouvernement algérien de préservation et de valorisation de ses zones côtières. Dans le cas de la zone humide côtière de Réghaia, ce travail vient compléter un processus initié déjà en 2002 dans le cadre du Plan d’Aménagement Côtier de la zone côtière algéroise (MATE-PAM/2002-2006) et son prolongement, le Plan Côtier de Réghaia réalisés dans le cadre de la stratégie nationale de gestion intégrée des zones côtières présentée le 23 mars 2014 à Oran. En 2006, un premier plan de gestion a été préparé par la Tour du Valat et a porté essentiellement sur la composante terrestre. Durant cette période des travaux de recherche et des prestations spécifiques ont été réalisées par le Conservatoire du Littoral Français, la Banque Mondiale, la CIRSA/université de Bologne, l’APPL, l’ENSA, l’ONEDD, l’ENSSMAL, l’USTHB, Nephrops, toutes ayant pour objet de renforcer les connaissances tant sur la composante terrestre que sur la composante marine de cette zone Le plan de gestion s’articule autour des éléments suivants : (i) la description du site et sa valeur patrimoniale; (ii) les objectifs stratégiques et opérationnels; (iii) les moyens de protection et de gestion à mettre en œuvre ; (iv) le programme d’intervention à court et moyen terme ; (v) le programme de recherche ; (vi) la réglementation spécifique de la zone protégées (mesures de protection). Ce plan de gestion intervient dans un contexte complexe et difficile pour la zone de Réghaia, qui est soumise à une pression urbanistique sans précédents avec de nombreuses infractions à la réglementation environnementale qui risquent de compromettre le patrimoine biologique, écologique et paysager de cet espace et des services économiques et sociaux qu’il génère. Enfin, ce plan de gestion intervient dans un contexte ; où les principaux acteurs de la conservation de la protection de l’environnement et ceux chargés de la gestion des ressources naturelles dans la zone, en particulier le Centre Cynégétique de Réghaia et sa tutelle la Direction Générale des Forêts, le Commissariat National du Littoral ainsi que l’Agence pour la Protection et la Promotion du Littoral de la Wilaya d’Alger rencontrent des difficultés à coordonner leurs actions et stratégies respectives pour la préservation durable de l’un des derniers site humide et côtier remarquable de la wilaya d’Alger. L’objectif de ce plan de gestion, est donc de proposer une démarche collective pour maintenir cet espace marin et littoral dans des proportions de naturalité compatibles avec ses fonctions écologiques clés.
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1. Contexte et cadre général 1.1. Le choix du site La zone côtière de Réghaia est une zone humide située à la limite Nord-Est de la plaine de la Mitidja à 29 km d’Alger (3°19' et 3°21' E et 36°45' et 36°48' N)(Figure 1). Depuis 2002, le lac de Réghaia est inscrit sur la liste des zones humides d’importance internationale par la convention Ramsar sur une superficie globale de 1100 hectares qui englobe le marais et une partie maritime jusqu’à l’île Aguelli (Hadjrat Bounetah). La superficie totale du lac est de 150 ha tandis que la surface du plan d'eau est d'environ 75 ha. Heraoua occupe la partie Nord orientale de la dépression de la Mitidja, elle est constituée par un remplissage mio-plio-quaternaire. Les dépôts récents de la région sont constitués essentiellement par des grès dunaires et sables rouges épais de 20 à 40 mètres avec des graviers, des formations dunaires consolidées et des poudingues qui occupent la côte, ainsi que des dépôts du lit de l’oued comportant sables fins gris, graviers et galets sur quelques mètres d’épaisseur. La côte de Heraoua est longue de 2000 m et la forêt d’El Kaddous couvre 96740 m² de la berge Ouest du lac de Réghaia alors que Oued Réghaia sépare les communes de Réghaia et de Heraoua, il coule dans un bassin versant de 88 km² et 42 km de périmètre. La plage de sable d’El Kaddous est rectiligne, ouverte aux houles, à granulométrie moyenne à grossière.



Figure 1 : Localisation de la zone d’étude (Source: Abyss, 2015. Image Google Map ) La zone côtière et humide de Réghaia est l’un des derniers sites patrimoniaux du littoral centre du pays. En effet, le littoral de la wilaya d’Alger, urbanisé à plus de 80 de son linaire côtier, est le plus urbanisé de la côte algérienne. Cette urbanisation s’est faite progressivement et au détriment des zones naturelles côtières. Elle s’est accompagnée donc, d’une dégradation quasi systématique de tous les cordons dunaires côtiers, des forêts et maquis littoraux. C’est dans ce contexte que la préservation de la zone de Réghaia devient impérative pour maintenir l’un des derniers cordons dunaire de la wilaya et préserver une zone qui renferme un complexe d’écosystèmes interdépendants et patrimoniaux (Mer, îlots, plage, lac et marécages).
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La plage de Réghaia est longue de 1500 m, limitée en arrière par une forte pente constituée de sable consolidé et de grès (Figure 2). Sa hauteur diminue en allant de l’Est vers l’Ouest jusqu’au bassin versant de l’Oued Réghaia. Cette falaise est couverte d’une végétation plus ou moins dense.



Figure 2 : Plages de Réghaia (Source: Image Google Earth Pro) Sur les 200 espèces d’oiseaux qui y sont répertoriées, dont 55 sont protégées par la réglementation algérienne. Le caractère biostratégique de ce site, notamment pour les oiseaux d’eau et les oiseaux migrateurs n’est plus à démontrer. En effet, trois espèces d’oiseaux d’eau sont considérées menacées d’extinction à l’échelle mondiale par l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, et y sont rencontrées: La Sarcelle marbrée :classée « Vulnérable » par l’UICN, avec une population mondiale estimée entre 9.000 et 19.000 individus, ce canard est emblématique des zones humides algériennes. La disparition par drainage du marais situé en aval du lac a conduit l’espèce à abandonner le site pour la nidification mais quelques individus sont encore observés épisodiquement sur le lac. L’Erismature à tête blanche :classé « En Danger » par l’UICN, avec une population mondiale estimée à moins de 10.000 oiseaux, ce canard est également emblématique des zones humides algériennes. Il a été observé très épisodiquement sur le Lac de Réghaia. Le Fuligule nyroca :classé « Presque Menacé » par l’UICN. Ce canard plongeur est présent tout au long de l’année sur le lac de Réghaia. Il nichait autrefois sur le marais situé en aval du lac. Sa reproduction a encore été prouvée récemment (notamment en 2005) sur le lac. Six types d’habitats sont identifiés dans la zone d’étude : les habitats marins et insulaires (île Aguelli, îlots Sandja, La Bordelaise), les habitats côtiers, constitués de l’embouchure de l’oued El Biar, les dunes et la plage, les habitats humides, constitués de l’oued Réghaia, le chenal, les vasières, roselières inondées, les jonçais, marais et prairies humides. La troisième catégorie d’habitats est représentée par l’habitat agropastoral, représenté par les pelouses, friches annuelles, prairies et zones rudérales. Les habitats de fruticées et les manteaux arbustifs sont également identifiés. L’habitat forestier est essentiellement de type Tamaris et quelques bois d’oliviers alors que les habitats artificiels sont liés aux cultures, plantations ; ainsi que les zones urbanisées.
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1.2. Description de la zone 1.2.1. Climat de la zone



Précipitations (mm)



La zone de Réghaia est caractérisée par une pluviométrie comprise entre 600 et 800 mm, répartis entre deux périodes, d’octobre à avril avec un maximum de 103 mm et une période relativement sèche allant de mai jusqu’à septembre. Cette zone appartient à l’étage bioclimatique subhumide à hiver doux et relativement pluvieux. La moyenne de précipitations annuelles sur le bassin versant de Réghaia entre 1981 et 2011 est de 579.5 mm (Figure 3). La température moyenne annuelle est de 19°C, pour un minimum de 5 à 10°C en hiver et une moyenne maximale située entre 24 et 32 °C en été (Figure 4). 1000 900 800 700 600 500 400 300 200 100 0
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Figure 3 : Précipitations moyennes annuelles sur le bassin versant de Réghaia (1981-2011) (Source: Haouchine, 2012) 20 19 18 17 16



Année



Figure 4 : Température moyenne annuelle dans zone côtière de Réghaia (1981-2011) (Source: Haouchine, 2012) 1.2.2. Apports souterrains - Apports à la nappe de la Mitidja Dans la zone d'étude, la surface estimée de la nappe est de 16 km2 environ. L'épaisseur saturée de l'aquifère est en moyenne de 10m. Avec une transmissivité de 2*10 -2m2/s et un coefficient d'emmagasinement de 15%, les réserves totales seraient de 24 hm 3. Les ressources régulatrices ou exploitables seraient de 3.07 hm3/an. - Apports aux formations dunaires La superficie totale des formations dunaires consolidées est de 8.73 km 2 et leur épaisseur moyenne saturée est de 10m. Avec une porosité efficace de 12%, caractéristique de la lithologie sableuse de ces formations, les réserves totales seraient de 7.33 hm3; quant aux réserves exploitables elles sont de 1.59 hm3/an. En conséquence, les potentialités en eaux souterraines dans la zone d'étude sont de 31.33 hm3 et la ressource exploitable de 4.66 hm3/an.
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1.2.3. Réseau hydrographique et assainissement Le réseau hydrographique comporte deux oueds principaux: l’oued El Hamiz et l’oued Réghaia et de deux autres oueds de moindre importance, mais qui jouent un rôle dans le fonctionnement du système d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales): l’oued Boureah, qui reçoit les eaux usées d’une partie conséquente de la commune de Rouiba (secteurs Haouch Rouiba et Ben Choubane, Ouest de la zone industrielle) et l’oued El Biar, alimenté par les eaux usées et les eaux pluviales du secteur Est de la zone industrielle de Rouiba-Réghaia(Figure 5).



Figure 5 : Réseau hydrographique de la zone d’étude (Source: CHENIT 2012) Le système d’assainissement qui dessert le bassin versant Est est constitué de la station d’épuration de Réghaia et des sous bassins versants du collecteur Bordj El Kiffan (Stamboul), d’El Marsa - Bordj El Bahri Ain Taya – Heraoua et de celui de Rouiba – Réghaia. 1.2.4. Topographie et bathymétrie Les altitudes au niveau de la première partie sont généralement faibles, elles dépassent rarement les 20 m et se caractérisent par la platitude relative des surfaces de cette zone. Par contre, la partie Ouest se distingue des autres zones par ses altitudes plus ou moins marquées, mais ne dépassant pas les 200 m en général. La zone des falaises de Bordj El Bahri au Nord Est de la baie se terminant à l'aval, au contact de la mer par des ruptures nettes dont la plupart sont des falaises vives, est une composante fortement modifiée par l'anthropisation. Elle concerne toutes les falaises développées entre Bordj El Bahri et la Perouse alors que des plages et des cordons dunaires se développement le long de la côte entre Alger-Plage, Réghaia et El Kaddous.
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La bathymétrie de la zone est régulière avec des pentes plus importantes dans le secteur Ouest près du cap Matifou, alors que le secteur Ain Taya – Réghaia dominé par les substrats meubles présente une pente douce (Figures 6, 7).



Figure 6 : Bathymétrie de la zone d’étude (Source: Abyss, 2015, Levé batymétrique rélisé dans le cadre de la présente étude, ArcGis 10.1)



Figure 7: Bathymétrie reconstituée (Source : APPL/SMAP III/CIRSA/2008). 10



1.2.5. Principales activités humaines 1.2.5.1. L’écosystème agricole Les cultures maraichères et les vergers constituent l’essentiel des spéculations agricoles des plaines sublittorales et de la Mitidja. Les systèmes agricoles prédominent sur toute la plaine qui entoure la zone humide de Réghaia constituant des sources de revenu pour de nombreuses familles de la région. Les cultures1 maraichères couvrent d’importantes surfaces et sont en progression car elles occupaient 46% en 1980 de la superficie totale et couvrent 73% en 2003 ; La viticulture est en nette régression car de 23% en 1980, elle est passée à un taux de 1% en 2003 ; il en est de même pour les cultures céréalières et l’arboriculture fruitière. La plasticulture a fait son apparition dans la région ; elle couvre actuellement plus de 5% de la surface emblavée. Il s’agit des effets du plan initié par le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural incitant les agriculteurs à de nouvelles pratiques agricoles. Les pratiques culturales engendrent l’installation de groupement d’adventices plus connus sous le nom de mauvaises herbes. Les exploitations agricoles sont limitées et protégées des vents par des rangées de roseaux, Arundo donax, géophyte vivace à robuste rhizome, qui est coupés parfois et utilisés comme brise vent inerte. Des arbres comme le filao (Casuarina torulosa), le cyprès (Cupressus sempervirens) ou l’olivier (Olea europea) plantés entre les parcelles mais aussi comme arbres d’alignement, bordent les routes et les chemins en contribuant à enrichir la biodiversité. La déprise agricole est assez courante pour de multiples raisons et favorise l’apparition de terrains en friches souvent utilisés comme pâturages pour les ovins et les caprins principalement. Ces friches renferment de nombreuses espèces rudérales et certaines sont cueillies comme plantes médicinales ou alimentaires par les populations locales. On peut citer comme B’koul (plantes sauvages alimentaires), Scolymus hispanicus (guernina), Lavatera cretica (el khoubiz, el medjir), Picris echioides (El Harcha), Beta vulgaris (selk) et Mentha pulégium (fliou). Parmi les plantes médicinales, les plus utilisées sont Inula viscosa (magramène), Ajuga iva (chendgoura) ou Marrubium vulgare (miriouat).



A



B



C



D



Photos, A, B, C, et D : plantes alimentaires (Scolymus hispanicus, Picris echioides et Lavatera cretica) et médicinales (Inula viscosa). (Photos: Houria KHELIFI)



Sur la base d’une comparative sur l’état de l’Agriculture (Derghal-Benmoussa, 2009) réalisée sur la à partir des données de 1980 et de 2003 donne les types de cultures pratiquées dans cette région.
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Selon Touati (2013), la superficie totale des terres irriguées en partie par les eaux du lac de Réghaia dépasse 1200 hectares. Selon les années, les eaux prélevées du lac servant à l’irrigation sont de l’ordre de 4 à 6 millions de mètre cubes. Les activités agricoles ont connu des changements importants suite à la nouvelle politique agricole initiée depuis l'année 2000 par l'Etat, qui accorde des aides financières aux agriculteurs. Une meilleure utilisation de l'espace agricole par de nouvelles plantations fruitières est opérée depuis l'avènement des subventions accordées aux agriculteurs en 2002. Cette reconversion a entraîné une diminution du volume d'eau utilisé pour l'irrigation, notamment celui pompé à partir du lac ; ainsi que l'utilisation de techniques économes en eau telles que l'aspersion et le goutte à goutte. L’évolution de la surface des espaces agricoles, naturels et l’effet de l’élevage extensif est notable selon les années (Tableaux 1, 2, 3). Agriculture et élevage Tableau 1 : Surface des espaces agricoles et l’effectif de l’élevage extensif ovin et caprin. (Source: Meziane, 2013) Commune Heraoua Réghaia Total



Superficie Agricole Totale/Superficie totale (SAT /ST) 2009 ∆ (2009,1987) 76.3% -13.37% 50.6% -1.6% 58.6% -4.3%



1987 88% 51.4% 62.9%



Tableau 2 : Elevage. (Source: Meziane, 2013) Commune Heraoua Réghaia Total



Ovin



∆ (2009,2001) +92.9% -2.3% +16.2%



Caprin ∆ (2009,2001) +484.3% -2.61% +66.5%%



Espaces naturels Tableau 3 : Surface des forêts et bois (Source: Meziane, 2013) Commune Heraoua Réghaia Total



47 ha 126 ha 173 ha



Taux de couverture boisée 1980 2003 3.8% 0 ha 4.6% 50 ha 4.4% 50 ha



∆ (2003,1980) 0 1.8 1.3



-47 ha -76 ha -123 ha



-3.8% -2.8 % -3.1%



Indice de diversité spécifique des espèces d’oiseaux d’eau Les données traitées représentent les résultats de tous les dénombrements réalisés par différentes équipes entre 1977 et 2006. Les valeurs de diversité spécifique varient considérablement avec les années. On va d’un maximum de 2.6 en 2001 à un minimum de 1.1 en 1987. La moyenne sur la période est de 2.0. Dans le cadre des études de durabilité, il est possible de considérer les valeurs de diversité spécifique des oiseaux d’eau comme un indicateur pertinent en considérant les valeurs minimale et maximale enregistrées de 1977 à 2006 comme intervalle de durabilité (Tableau 4). Tableau 4 : Indices de diversité spécifique des espèces d’oiseaux d’eau. (Source : Meziane , 2012.) Indicateur Minimum Maximum Valeur Valeur Valeur tendancielle durable durable actuelle alternative Diversité spécifique 1.1 2.6 2.0 A la baisse depuis A stabiliser des oiseaux d’eau 2002 autour de 2.6
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1.2.5.2. L’activité de pêche Nous avons réalisé, en perspective de la future AMP de Réghaia, une enquête auprès des pêcheurs des abris de pêche d’El Marsa (Jean Bart), à 36°48’41’’N 3°15’32’’E, de Ain Chorb (Surcouf), à 36°47’30’’N 3°18’27’’ et du port de Tamentfoust (La Pérouse), à 36°48’22’’N 3°13’49’’. 20 à 30 embarcations exercent dans le secteur, essentiellement des petits métiers. Ports et abris de pêche - L’abri de pêche d’El Marsa (ex- Jean Bart) : petite plage protégée par une digue ; l'accès est étroit et contraignant à cause des affleurements rocheux ; les embarcations ne peuvent pas être accostées au niveau du plan d’eau du fait de la faiblesse de protection de la digue contre les vagues ; les embarcations sont remontées au niveau de la plage et les moteurs enlevés ; présence de cabanes pour pêcheurs ; environs 50 embarcations sont sur la plage qui est saturée. - L’abri de pêche de Surcouf : plage protégée par 4 digues ; les embarcations sont souvent remontées sur la plage à cause de la disposition et de la faiblesse de protection des digues ; absence de cabanes pour pêcheurs ; présence d’environs 100 embarcations. - Port de La Pérouse : port de pêche et de plaisance ; présence d’environs 400 embarcations ; présence de cabanes pour pêcheurs.



Abri de pêche El Marsa (Jean Bar) Photo : Mouloud BENABDI



Abri de pêche de Ain Chorb (Surcouf) Photo : Mouloud BENABDI



Les pratiques de pêche L’enquête a révélé que l’activité de pêche dans cette zone est artisanale. Les moyens et techniques de pêche recensés au niveau de la zone sont : (i)



Les Senneurs (sardiniers) : C’est des navires qui utilisent une senne tournante (01.1.1 : selon la Classification Statistique Internationale Type des Engins de Pêche : CSITEP) pour pêcher les poissons pélagiques tel que la sardine, l’anchois, etc. Ils opèrent généralement de nuit.



(ii) Les Chalutiers : C’est des navires qui utilisent un chalut (03.1.0) visant les espèces benthiques comme le rouget, les crevettes, le merlan, etc. Comme les sardiniers les chalutiers opèrent de nuit. Ces deux catégories de flottille proviennent principalement du port d’Alger et de Zemmouri.
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(iii) Les petits métiers : Cette pratique est exercée principalement par la population locale. Les pêcheurs embarquent du port d’El Marsa ou de Surcouf et parfois du port de La perouse. Plusieurs informations ont été récoltées à propos de cette pratique2. La pêche de plaisance : elle regroupe : (i)



La jig : c’est une pêche à canne pratiqué à partir d’une embarcation (identique aux embarcations des petits métiers). Dans la zone quotidiennement 5 à 10 embarcations pratiquent cette pêche. Les poissons ciblés sont le mérou, le limon, la thonine, etc.



(ii) La palangrotte : c’est une ligne à main muni de plusieurs hameçons. Elle se pratique aussi d’une embarcation. 10 à 15 embarcations pêchent à la palangrotte dans cette zone. Les espèces ciblées sont le pageot acarné (Mafroune), la dorade rose, Le rason, etc. (iii) Ligne pratiqué à pieds : soit avec canne ou bien sans canne. Elle se pratique sur toute la côte plus fréquemment au niveau des ports, les espèces pêchées sont les petits poisons côtiers. C’est 3 types d’engin sont classé sous 09.1.0 selon la CSITEP. (iv) Ligne de traîne : c’est une ligne d’hameçons trainée par une embarcation. Le poisson le plus ciblé est le limon autour des îles et des hauts fonds. Cet engin est classé sous le 09.6.0 selon la CSITEP. (v) Chasse sous-marine : elle se pratique en apnée à l’aide d’un fusil harpon. Elle se pratique très souvent dans des fonds rocheux près de la côte, près des îles et au niveau des escarpements rocheux. Ces catégories de navires et de pratiques de pêche sont exercées sur les zones indiquées sur la figure 8.



Figure 8 : Les zones et les pratiques de pêche dans la zone d'étude (Source Abyss, 2015. AgrcGis 10.1)
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à 30 embarcations en activité par jour de beau temps.Une moyenne de deux pêcheurs par embarcation. Les embarcations mesurent de 3m10 à 4m90 de longueur, les moteurs sont généralement de marque « YAMAHA » de différentes puissances (8cv, 9.9cv et 25cv).
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Trois engins sont utilisés par les pêcheurs des petits métiers : Les trémails (07.5.0) : filets mesurant de 200 m à 800 m de longueur, 1.5 m de hauteur et ont des mailles différentes selon les espèces recherchées. Ils sont calés l’après-midi sur divers type de fond généralement près des herbiers de posidonie à 5 - 10 m de profondeur. Les filets sont ensuite récupérés tôt le matin. Les espèces ciblées sont les sars, les mérous, les rougets, la seiche, etc. Filets maillants calés (07.1.0) : filets mesurant de 200 m à 500 m de longueur et de 5 à 15 m de hauteur. Ils sont également calés sur divers types de fonds à une profondeur allant de 5 m à 20 m. Le filet reste calé pendant les jours de beau temps, le poison est démaillé le matin et l’après-midi. Cet engin cible les mulets, les sars, les brochets, etc. Ce même type d’engin est appelé « bonitière » lorsqu’il est calé près des îles et des affleurements rocheux d’une manière à former un point d’interrogation. Il fait généralement 200 m de longueur. Il cible la bonite, la thonine et la melva. Les palangres calées (09.3.0) : c’est une corde de divers matériaux, qui comporte une ligne principale sur laquelle sont fixés des avançons garnis d'hameçons avec appât, à intervalles réguliers. La ligne principale est disposée près du fond. Cet engin est calé sur les fonds rocheux et généralement près des îles et des haut fonds. Il vise les mérous, la dorade, les pagres,etc. Cet engin est de moins en moins utilisé. L'enquête révèle que la pratique de pêche dite de petit métier est la plus dominante au niveau de la zone d'étude. L’âge des pêcheurs varie de 40 à 55 ans et l’activité de pêche se transmet généralement de père en fils, avec une fuite de l'activité par la jeune génération. Les prises de poissons diminuent d’année en année, ce qui oblige les pêcheurs à caler 2 à 3 filets par jour pour augmenter l’effort et par conséquent les prises achetées directement par des mandataires sur le lieu de débarquement. Les poissons les plus courants sont vendus directement aux consommateurs pour maximiser le profit. Les espèces pêchées L’enquête auprès des pêcheurs a permis de dresser une liste non exhaustive des espèces pêchées comprenant 144 espèces de poissons appartenant à 55 familles ; 3 espèces de Céphalopodes de 3 familles différentes ; 1 espèce de moule et 4espèces de Crustacés appartenant à 4 familles. Certaines espèces sont pêchées tout au long de l’année tandis que d’autres pendant des saisons précises. L'enquête a également révélé que les espèces les plus abondantes sont : le pageot acarné (Pagellus acarne) ; la dorade rose (Pagellus bogaraveo) ; la thonie (Euthynnus alletteratus).Quant aux espèces raree ou devenues rares ces dernière années, elles sont représentées par le sparaillon (Diplodus annularis), le sar tambour (Diplodus cervinus), la dorade royale (Sparus aurata), les ombrines (Umbrina ronchus et Umbrina cirrosa), la langouste (Palinurus elephas) etle requin bleu (Prionace glauca). Les espèces les plus recherchées par les pêcheurs pour leur valeur marchande sont les pagres (Pagrus pagrus, Pagrus caeruleostictus, Sparus auriga), les sars (Diplodus cervinus, Diplodus sargus, Dipodus vulgaris), les dentés (Dentex dentex, Dentex gibbosus), la dorade royale (Sparus aurata), les mérous (Epinephelus aeneus, Epinephelus costae, Epinephelus caninus,Epinephelus marginatus) et les rougets (Mullus barbatus, Mullus surmletus). Conclusion Des effets négatifs sur la biodiversité et l'abondance des poissons sont provoqués par l'activité de la pêche, malgré le faible effort de pêche, qui reste focalisé sur les mêmes zones de pêches. En effet, la plus part des filets sont calés quotidiennement par les pêcheurs aux alentours des îles (îlots de Sandja et île Aguelli) et des herbiers. Il y’a donc un grand effort de pêche sur une zone très limitée, ce qui crée une situation de surpêche et quelques fois de déclin des stocks. Cet état est aggravé par la pêche de plaisance notamment par la chasse en apnée pratiquée massivement. Cette répartition de l’effort est causée par le manque de 15



moyens techniques nécessaires au développement d’autres pratiques de pêches. L'absence de plans d'eau adéquats au niveau des abris de pêche de la zone d'étude empêche d'accueillir des embarcations plus grandes et plus rapides pour déplacer les efforts de pêche sur d'autres zones. Cette situation oblige les pêcheurs à remonter leurs embarcations sur la plage et enlever les moteurs. Cette pratique ne peut se faire qu'avec de petites embarcations. 1.2.5.3. Le tourisme La zone Est de la wilaya d’Alger recèle un potentiel touristique important. Les caractéristiques naturelles de cette zone constituent un atout indéniable pour le développement d’une activité touristique durable. L’intérêt de la zone d’expansion touristique (ZET) de l’Est d’Alger permet d’envisager un développement à court et moyen terme d’activités touristiques dans cette zone. Quatre zones d’expansion et sites touristiques (ZEST) sont instituées dans le secteur Est de la wilaya d’Alger : Ain Taya, El Marsa, Bordj El Bahri et Ain Chorb(Figure 9).Cette dernière est la ZEST qui concerne directement la zone humide et côtière de Réghaia. Cette ZEST couvre une surface de 881 hectares, dont 30 ha sont aménageables, représentant un terrain constructible en pente aboutissant sur une falaise. Dotée d’une plage de sable fin, d’une capacité de 15000 baigneurs/jour et une arrière plage composée de végétations, de cultures et d’équipements.



Figure 9: Carte des Zones d’Expansion et Sites Touristiques (ZEST) de la wilaya d’Alger (Source: SMAP III/APPL-CIRSA, 2007). 1.2.5.4. L’activité industrielle La zone industrielle (ZI) Rouiba – Réghaia s’étend sur une superficie de 990 hectares et compte environ 200 unités industrielles. Cette ZI dispose d’un réseau de type séparatif. Le système de collecte des eaux pluviales est constitué par un réseau de fossés, complété par des canalisations. Ce réseau pluvial se dirige vers trois exutoires principaux : au Nord-Ouest, l’oued Boureah (affluent de l’oued El Hamiz), au Nord-Est, l’oued El Biar (qui se rejette dans le lac Réghaia), à l’Est un affluent de l’oued Réghaia.
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Le réseau d’eaux usées dispose quant à lui de deux sorties possibles (i) : le collecteur Rouiba, qui suit un axe Ouest – Est le long de la RN5, et est ensuite connecté à la station d’épuration de Réghaia; (ii) le collecteur implanté dans le lit de l’affluent de l’oued Réghaia évoqué ci-dessus, collecteur non connecté à la station d’épuration et qui se rejette finalement dans l’oued Réghaia. L’oued Boureah a un niveau trop bas pour être détourné vers le collecteur Rouiba, mais, en aval de la zone industrielle, le cours d’eau passe à quelques mètres du poste de pompage PR78 et au moins une part des eaux usées présentes dans l’oued pourrait être détournée vers ce poste. Le bilan des flux qui peut être établi est donc peu satisfaisant, puisque seulement 25 % des débits de temps sec issus de la zone industrielle rejoint finalement la station d’épuration de Réghaia. La consommation totale d’eau du bassin versant Est représente 11% du total des bassins versant de la wilaya d’Alger alors que la consommation en eau de la zone d’étude représente 82% de la consommation du bassin versant Est. Le taux d’épuration dans la zone d’étude avoisine 60%. La zone humide du lac de Réghaia est exposée à diverses sources de pollutions issues des activités de la zone industrielle de Réghaia –Rouiba. Elle est aussi exposée à d’autres sources de pollution potentielle (Figure 10).



Figure 10: Sources de pollution potentielle dans la baie d’Alger. (Source ONEDD-JICA, 2012). 1.2.5.5. Déchets 17



- Nettoyage des plages L’entretien des trois plages de la commune de Heraoua (Tarfaya et El Kaddous) ainsi que celles de la commune de Réghaia (Réghaia-plage) situées en aval de la zone de projet qui comptent parmi les plus beaux sites balnéaires de la Wilaya d’Alger est pris en charge durant la période estivale par l’établissement APPL. Le sable de ces deux plages qui est nettoyé par une cribleuse mécanique durant toute la saison estivale devrait se poursuivre durant le reste de l’année, pour peu que la sécurité des lieux soit assurée afin d’éviter l’incivisme et la mauvaise fréquentation des lieux, ce qui aura un effet néfaste sur le lac et son environnement. - Elimination des déchets ménagers Avec la proximité du CET Corso et l’extension de celui de Hamici, l’organisation de la collecte sera grandement facilitée tout en garantissant l’élimination des déchets ménagers pour au moins les 15 années à venir. Actuellement les deux communes élimineront leurs déchets au CET de Hamici situé à près de 50 Km au Sud-Ouest d’Alger. Ceci ne facilitera pas la tâche aux services de collecte des deux communes à cause de cet éloignement qui réduira encore le nombre de rotations. - Le traitement des déchets industriels Les quantités de déchets industriels spéciaux de 716 t/an produites sur la zone industrielle Rouïba-Réghaia sont actuellement stockées dans les unités de production. - Evolution quantitative des déchets ménagers Le gisement des déchets ménagers est sans cesse croissant, en fonction de la démographie et de l’amélioration du niveau de vie. L’évaluation des quantités futures produites dans la zone d’étude effectuées selon une formule empirique basée sur deux hypothèses : basse avec des valeurs minimales et haute avec des valeurs maximales (Tableaux 5, 6). Tableau 5 : Evaluation des données et des hypothèses de la zone d’étude (Source: MAKHOUKH, 2012) Population 2012 127 300 (*)



Données de base Production Production annuelle journalière 2012 (t/an) t/j 44 100
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Production par hab kg/hab.j 0,95



hypothèse basse TAD (*) (Moyenne wilaya d’Alger) % / an 1,6



Hypothèses d’évolution hypothèse haute hypothèse TAD (Moyenne basse nationale) TOM (**) % / an % / an 2,5 0,5



hypothèse haute TOM % / an 1



TAD : taux d’accroissement démographique, TOM : taux d’augmentation des ordures ménagères (lié au niveau de vie).



Tableau 6 : Evaluation des quantités cumulées d’ordures ménagères (Source: MAKHOUKH, 2012) Année Quantités minimales(t) Quantités maximales(t) Quantités moyennes (t)



2013-2020 388600 414300 401450



2021-2030 586400 708600 647500



2031-2040 722500 1002000 862250



Cumul 2013-2040 1 697 500 2 124 900 1 911 000



Actuellement, les quantités de déchets récupérées sont minimes et s’effectuent généralement au niveau des décharges publiques par les chiffonniers ou durant les opérations d’enlèvement par les éboueurs (pour le plastique notamment). Avec une mise en œuvre progressive d’un système de collecte sélective, on peut projeter un accroissement des taux de récupération selon des hypothèses réalistes, à conditions que des actions de sensibilisation soient menées et que des bacs ou conteneurs adaptés soient mis à la disposition des usagers. - Evaluation des gisements dans les déchets ménagers (Tableau 7) 18



Tableau 7 : Evaluation des quantités cumulées des gisements de déchets à récupérer (Source: MAKHOUKH, 2012). Nature du gisement Plastique Papier et carton Textile Métaux Verre Matières organiques



Taux 16,5% 13,4% 11,6% 1,7% 1,7% 54,5%



2012-2020 66165 53734 46516 6817 6817 218545



2021-2030 106590 86564 74936 10982 10982 352070



2031-2040 142065 115374 99876 14637 14637 469245



Quantité cumulée 314820 255672 221328 32436 32436 1039860



Le scénario d’évolution du taux de recyclage des déchets et des quantités cumulées susceptibles d’être récupérés avec la mise en œuvre d’une collecte sélective de manière progressive (Tableau 8). Tableau 8 : scénario sur l’évolution de la récupération (horizon 2040). (Source: MAKHOUKH, 2012) Période Nature du gisement Plastique Papier et carton Textile Métaux Verre Matières organiques (Compostage)



TOTAL Taux de récupération



2012-2020 Taux de Tonnage récupération récupéré probable 20% 13233 15% 8060 5% 2326 40% 2727 5% 341 2%



4371 31058 8%



2021-2030 Taux de Tonnage récupération récupéré probable 40% 42636 30% 25969 20% 14987 50% 5491 15% 1647 5%



17604 108334 17 %



2031-2040 Taux de Tonnage récupération récupéré probable 60% 85239 50% 57687 30% 29963 80% 11710 25% 3659 10%



Tonnage récupéré cumulé 141108 91716 47276 19927 5647



46925



68899



235182 27 %



374574 20 %



Ainsi sur le total déchets ménagers qui seront produits d’ici 2040 par les deux communes, le taux de récupération peut évoluer jusqu’à 20% en moyenne sur les trois décennies, ce qui est appréciable tant sur le plan économique qu’environnemental. Ceci contribuera à une économie d’un volume de plus de 370.000 m3, un gain de 3,7 hectares en superficie de casiers exploités sur une hauteur moyenne de 10 m, une augmentation de la durée de vie des CET et une économie d’une quantité appréciable de matières premières (souvent importée) de plus de 9.000 t/an soit près de 25 t/j en moyenne. Avec la réalisation d’un centre de tri et une politique soutenue de modernisation de la collecte et de lancement d’un système tri sélectif efficace et l’adhésion suivie d’une implication active de la population, on peut espérer atteindre voire dépasser ces taux de récupération.
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2. Acteurs et usagers La localisation de la zone d’étude dans la wilaya d’Alger et sa proximité des zones d’activités industrielles, notamment de Rouiba-Réghaia et d’El Harrach-Baba Ali augmente le nombre de parties prenantes directes dont les activités produisent des effets indésirables directes sur la zone d’étude. Les parties prenantes sont nombreuses. Elles se répartissent entre autorités territoriales, départements de l’administration, associations et usagers. Par rapport au constat effectué il y a quelques années lors de l’élaboration d’un premier document de gestion de plan de gestion en 2005, principalement pour la partie terrestre, ce qui apparaît, c’est l’émergence de la société civile qui dispose d’une part de plus de moyens humains et matériels, mais qui surtout « demandeuse » en matière d’implication dans la gestion.La gestion, la protection, la valorisation, le suivi et la surveillance du domaine côtier de Réghaia relèvent de divers acteurs institutionnels. Le tableau 9 illustre les différents niveaux d’interactions entre les acteurs sur les questions liées à la biodiversité, habitats côtiers remarquables, pêche et aquaculture dans la zone Réghaia – El Marsa et plus particulièrement dans le périmètre marin de Réghaia – Heraoua.



ONG



Universités



Ports



Industries



Direction de la Pêche



Service National des Gardes Côtes



Direction des Travaux publics



Direction des Ressources en Eau



Direction du Tourisme



Observatoire National de l’Environnement et DD



Commissariat National du Littoral



Direction de l’Environnement



Direction Générale de Forêts



Autres communes de l’Est algérois



Agence Promotion et la Protection du Littoral d’Alger



Commune de Réghaia Commune de Heraoua Centre cynégétique de Réghaia Autres communes de l’Est algérois Direction Générale de Forêts Direction de l’Environnement Agence Promotion et la Protection du Littoral d’Alger Commissariat National du Littoral Observatoire National de l’Environnement DD Direction du Tourisme Direction des Ressources en Eau Direction des Travaux publics Service National des Gardes Côtes Direction de la Pêche Industries Ports Universités ONG



Centre cynégétique de Réghaia



Très forte interaction Interaction Faible interaction Très faible interaction



Commune de Heraoua



Tableau 9: Interactions opérationnelles entre les principaux acteurs de la zone marine et littorale de Réghaia Heraoua- El Marsa (source : Grimes, 2013).



Commune de Réghaia



Cette synthèse réalisée par Grimes (2013) permet de comprendre le niveau d’interaction opérationnelle entre les acteurs au niveau local. Cette évaluation montre clairement que des acteurs théoriquement en interaction permanente ne le sont dans la réalité que de manière très ponctuelle. L’acteur qui concentre le plus d’interactions avec les autres acteurs est le centre cynégétique de Réghaia ; ce qui conforte son caractère de promoteur du processus GIZC au niveau local.



Dans le contexte actuel, la gestion de la zone protégée de Réghaia implique 4 catégories de parties prenantes avec des niveaux d’implication différentiés.
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2.1. Les administrations centrales Les administrations centrales sont celles qui définissent les stratégies et les plans d’actions nationaux et qui trouvent leur déclinaison dans le site de Réghaia via les directeurs de l’exécutif de la wilaya d’Alger. Ce niveau décisionnel assume son rôle à travers les orientations contenues dans les schémas et les plans d’action sectoriels (exemple du PNAEDD pour l’environnement, SDAT pour le tourisme, SNDPA pour la pêche et l’aquaculture, etc). Les administrations centrales ont par conséquent un rôle de régulateur avec des arbitrages entre les usages qui ne sont pas toujours faciles à obtenir. Le poids des administrations centrales se mesure aussi, à travers les dispositions législatives et réglementaires qu’elles édictent et qui ont un impact direct sur l’utilisation des ressources naturelles de la zone côtière de Réghaia. La liste des acteurs et leur mode d’implication est récapitulée dans le tableau qui suit (déclinaisons3 de wilaya): ACTEURS / POIDS MISSIONS PRINCIAPLES Ministère des Ressources en Mise en œuvre de la politique du Eau et de l’Environnement gouvernement dans le domaine de la (MREE) (5) gestion des aires protégées notamment marines et côtières. Programmes étatiques en matière de valorisation et de protection du patrimoine naturel et de ses ressources. Intervient directement dans la Commission Nationale des Aire Protégées et via le C.A du CNL. MADR (4) Politique nationale de développement de l’agriculture et du monde rural en général. Ministère de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de l’Artisanat (MATTA) (4) Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme et de la Ville (MHUV) (4) Ministère de l’Industrie et des Mines (MIM) (4)



Politique de développement d’un tourisme durable et de l’artisanat. Programme public l’habitat et amélioration du cadre de vie urbain. Développement de l’industrie et promotion des investissements.



Ministère de la Pêche et des Exploitation rationnelle et durable des Ressources Halieutiques ressources halieutiques et développement (MPRH) (4) de l’aquaculture.



RÔLE DANS LA GESTION DU SITE Programme de conservation de la biodiversité, du milieu naturel, et de préservation du littoral et de la zone humide de Réghaia Programme d’assainissement et appui à la rationalisation et à l’adaptation de l’irrigation des terres agricoles autour de Réghaia. Veiller à ce que les pratiques agricoles soient économes en eau, moins utilisatrice de fertilisants chimiques et éviter l’irrigation à partir des eaux du lac. Encadrement du développement de la ZEST d’Ain Chorb en cohérence avec la vocation écologique de la zone de Réghaia. Eradication de l’habitat précaire de Réghaia en collaboration avec la wilaya d’Alger. Traitement des rejets des activités industriels (zone industrielle de RéghaiaRouiba et El Harrach-Baba Ali). Sensibilisation des pêcheurs et leur accompagnement Contrôle des infractions à la réglementation de la pêche.



3Services



décentralisés Direction de l’Environnement de la Wilaya (DEW) : Conformité des activités à la réglementation environnementale, assiette fiscale pour les taxes écologiques, promotion des actions environnementales (gestion budgétaire, sensibilisation, vulgarisation, …). Direction de l’Hydraulique (DHW) : Déclinaison à Réghaia et Heraoua des programmes sectoriels d’assainissement. Direction des services agricoles (DSA) : Déclinaison à Réghaia et Heraoua des programmes sectoriels de développement agricole et protection et valorisation des sols agricoles utiles. Direction de la Pêche et des Ressources Halieutiques (DPRH) : Suivi, contrôle et évaluation de l’exploitation halieutique du débarquement de la pêche professionnel, appui local à la gestion des ressources halieutiques. Direction du Tourisme et de l’Artisanat (DTA) : Déclinaison dans la ZEST d’Ain Chorb des programmes sectoriels développement du tourisme national. Direction de l’urbanisme : Mise en œuvre des mesures d’éradication de l’habitat précaire. Direction de l’Industrie : Promotion des activités industrielles relevant des programmes publics et des actions des particuliers, au niveau de la wilaya d’Alger, Pilotage et suivi des programmes d’investissement. Centre Cynégétique du Lac de Réghaia : Administration, entretien, gestion, surveillance et protection de la zone humide de Réghaia.
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2.2. Les établissements publics Les établissements publics sous tutelles sont les outils institutionnels des ministères ci-haut cités et qui ont pour mission principale de traduire sur le terrain les politiques et les stratégies sectorielles. Ces établissements impactent, également la zone côtière de Réghaia. Ces établissements publics sont dotés d’une autonomie financière et d’attributions qui leur permettent d’agir en programmant des opérations et des actions dans le territoire de la zone d’étude. ACTEURS / POIDS Direction Générale Forêts (DGF) (4)



MISSIONS PRINCIAPLES des Orientations et mesures relatives à l’utilisation durable du patrimoine forestier et de la zone humide de Réghaia.



Commissariat National du Littoral (CNL) (4)



RÔLE DANS LA GESTION DU SITE Préservation de la zone humide et des forêts et marécages. Accompagnement du centre cynégétique de Réghaia Conseil d'administration-CNL Conseil scientifique du CNL (1 Gestionnaire et 4 Gardes /ouvriers polyvalents et complémentaires.



Coordonne les actions de protection de la biodiversité terrestre et marine et les actions de développement socio-économique compatibles avec la préservation des sites; élabore et suit le plan de gestion; travaux de génie écologique et de la réalisation effective du plan de gestion. Agence pour la Protection et Préservation des plages et suivi de l’état de Présence permanente sur le site. la Promotion de la wilaya l’environnement littoral. Restauration et mise en défense du cordon d’Alger (APPL) dunaire. (2) Agence Nationale des Promotion des activités de tri, de collecte, de Plan d’action pour la gestion de déchets Déchets (AND) transport, de traitement, de valorisation et solides. Accompagnement des APC de (3) d’élimination des déchets. Réghaia et de Heraoua pour sa mise en œuvre et son évaluation, formation du personnel des deux APC. Office National de Collecte et épuration des eaux usées de la zone de Suivi régulier de la mise en œuvre de la l’Assainissement (ONA) Réghaia et des agglomérations mitoyennes collecte et du traitement des eaux usées. (4) Observatoire National de Veille environnementale et observation de la qualité Mise en place d’une station d’observation l’Environnement et du des milieux naturels et des ressources. continue dans la zone de Réghaia. Développement Durable(ONEDD) (3) Agence Nationale des Prospection et évaluation des ressources en eau Plan d’action pour la préservation de Ressources Hydriques souterraines et en eau de surface, études des l’aquifère côtier de Réghaia. (ANRH) bassins hydrographiques, observation de la qualité (2) de la ressource hydrique. Centre National des Promotion et vulgarisation de technologies et des Accompagnement des entreprises Technologies de Production processus environnementaux et réduction polluantes pour se convertir à des plus Propre (CNTPP) notamment des nuisances industrielles à la source. processus de production propres. (2) Office National de l’Irrigation Grands réseaux d’irrigation, notamment dans Adaptation de l’irrigation des terres et de Drainage (ONID) l’Algérois et gestion des stations de pompage pour agricoles autour de Réghaia. (2) l’irrigation. Centre National de Centralisation des données relatives à la Opérationnaliser la base de données – Développement des biodiversité marine et terrestre Réghaia. Ressources Biologiques (CNDRB) (3) Service National des Gardes Protection, surveillance et contrôle des zones Surveillance de la conformité des activités Côtes (SNGC) côtières et marines et de leurs ressources. en mer à la réglementation. (4)
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EPIC NETCOM (2) CEGETAL (2)



Collecte et traitement des déchets solides. Exploitation des Centres Technique de la Wilaya d’Alger.



Optimisation du dispositif de collecte et de traitement des déchets ménagers et d’Enfouissement assimilés.



2.3. Les Organes élus : APW et APC Les Assemblées Populaires de la wilaya d’Alger et celles des deux communes côtières de Réghaia et de Heraoua (APW et APC) sont les relais au niveau des territoires concernés en qualité de représentant élus. Si la loi sur la wilaya et celle sur la commune leur confèrent des compétences pouvant servir dans le processus de gestion et le développement de la zone protégée de Réghaia dans ses différentes phases, dans la réalité ces assemblées ne sont outillées techniquement pour assumer ces missions. ACTEURS / POIDS Wilaya d’Alger



Instance élue et délibérante dans le cadre des plans de développement de la wilaya. Représente les intérêts individuels et collectifs. Ses décisions sont appliquées par l’exécutif de wilaya.



RÔLE DANS LA GESTION DU SITE Le Wali, dans le cadre de ses fonctions, assure un rôle de coordination des services de l'Etat et des collectivités locales impliquées dans le projet. Le Wali ou son représentant, assure la présidence des Comités de gestion locale.



APC de Réghaia et instance délibérante de la commune dont le de Heraoua président est élu par l’assemblée. Mission de gestion courante et d’administration locale. Mise en œuvre des plans de (5) développement approuvés par l’administration régionale et locale.



Sous le contrôle administratif et financier de la Wilaya. Réalisation du programme d'actions d'accueil et de canalisation du public selon les prescriptions du schéma d'orientation de gestion. Travaille un plan annuel validé par le comité de gestion.



(5)



MISSIONS PRINCIAPLES



2.4. La société civile Le rôle de la société civile est de plus en plus affiché et marqué sur le terrain sur les questions relatives à la protection de l’environnement. Dans la zone de Réghaia, la sensibilité de la population au site s’est manifestée lors des différents processus de concertation engagés par les pouvoirs publics, notamment par le ministère chargé de l’environnement et/ou la direction générale des forets dans le cadre de projets ou de programmes visant la préservation du lac de Réghaia ou de les zones littorale et marine qui lui sont contiguës. Parmi les acteurs clés de la société civile et qui sont importants pour la préservation de la zone marine de Réghaia, il y’a lieu de citer les acteurs de la pêche, qu’ils soient professionnels ou amateurs, leur influence sur la diversité biologique marine de la zone est indéniable. ACTEURS / POIDS Associations socio-professionnels des pêcheurs (chambre de la pêche) ONG de protection de l’environnement Plaisanciers (embarcations) Universités Aquaculteurs Association écologique ‘’les amis du lac de Réghaia’’ Association de protection de l’environnement de Boumerdès Association nationale des pêcheurs et des plaisanciers



MISSIONS PRINCIAPLES Sensibilisation des pêcheurs. Sensibilisation et éducation environnementale. Appui à la gestion à travers des conventions avec le CNL. Usagers. Facteur de pression et de perturbation du milieu. Suivi scientifique et appui à la gestion à travers des conventions avec le CNL. Développement économique. Classement et protection de la zone humide de Réghaia. Sensibilisation des citoyens et des estivants. Sensibilisation des pêcheurs et des plaisanciers.
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Deux activités principales y sont identifiées : la pêche sous toutes ses formes, chalutière, sardinière, petits métiers, amateur, sportive, chasses sous-marines, pêche à la ligne, etc. Les activités de loisirs et de détente en mer, notamment durant la saison estivale constituent la seconde catégorie des usages dans la zone. Sur le côté terrestre, ce sont essentiellement l’agriculture. Les activités industrielles sont pratiquées dans les bassins versants de Réghaia-Rouiba et celle d’El Harrach - Baba Ali. Outre ces usages directs de l’espace marin de Réghaia, celui-ci est également utilisé pour la navigation, pour l’aquaculture avec une ferme conchylicole en face du port de Surcoufactive depuis presque 20 ans. Ces usages, notamment de la pêche sont en compétition pour une ressource qui devient rare et exercent une pression de plus en plus importante sur la ressource créant des situations de surexploitation, notamment des fonds côtiers et réduisant davantage ses stocks. La diversité des usagers de la zone sera un élément à considérer avec rigueur lors de la mise en œuvre des mesures de protection, car impliquant une surveillance et un contrôle continu du respect des interdictions et des restrictions d’usages. Des arbitrages seront également à envisager pour maintenir les activités sans compromettre les équilibres naturels de la zone. La formation des agents qui seront chargés de la surveillance de la zone marine protégées est une condition incontournable pour réussir la parte marine du plan de gestion. 3. Pressions, patrimoine naturel et enjeux 3.1. Approche méthodologique Afin de réaliser la caractérisation écologique et l’évaluation et de réunir les éléments de caractérisation de la valeur patrimoniale du site, nécessaire à l’élaboration du plan de gestion nous avons procédé au quadrillage de la zone en six compartiments distincts. Même si ces unités n’offrent pas une totale cohérence géomorphologique et écologique, elles constituent, cependant une segmentation de la zone d’étude qui permet de traiter des aspects spécifiques pour chaque unité pour la partie terrestre : (A) la zone du lac - zone marécageuse, (C) la zone d’Ain Taya et (E) la zone de Bordj El Bahri, Pour la partie marine (B) île Aguelli et le Banc de Djerb, (D) la Bordelaise, (F) îlots de Sandja) (Figure 11). Pour la partie marine les efforts d’explorations ont été concentrés dans la tranche bathymétrique 0-25 m de profondeur.



Figure 11: Les unités d’analyse de la zone d’étude (Source : Abyss, 2015. ArcGis 10.1) 24



3.2. Les pressions et les menaces La localisation de l’aire marine de Réghaia dans la partie Est de la wilaya d’Alger la soumets de multiples pressions et menaces d’origines anthropiques. 3.2.1. Démographie et urbanisation La littoralisation de la zone côtière Est algéroise s’est accéléré ces 20 dernières années, au point de compromettre le caractère naturel de la zone de Réghaia. Les groupements urbains qui se sont constitués durant cette période l’ont été au détriment de terres agricoles et des espaces forestiers et naturels. L’accroissement annuel moyens de la population des communes côtières de Réghaia et de Heraoua est de l’ordre de 3 % entre 1998 et 2008 (ONS, 2011), soit un apport de près de 29 000 habitants en 20 ans (avec un taux de 4.30 % pour la commune de Heraoua et 2.60 %pour celle de Réghaia). Ces taux s’expliquent, outre le croit naturel, par le redéploiement de la population de l’agglomération algéroise saturée vers sa périphérie (Touati, 2012). Selon cet auteur, ce taux d’accroissement reste très fort comparé à celui de la wilaya d’Alger (1,6%) enregistré dans la même période (Figure 12, 13).



Figure 12: Carte de distribution de la population sur la base des données du RGPH 2008. (Source Abyss, 2015. ArcGis 10.1)
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Figure 13: Evolution de la population de l’Est de la wilaya d‘Alger entre 1998 et 2008 (Données: ONS, 2011 RGPH, 1998 - 2008) Ce taux d’accroissement est également supérieur, durant la même période, à celui de l’aire métropolitaine algéroise (1,97%), même s’il enregistre une diminution par rapport aux périodes antécédentes 5,6% (19771987) et 3,66% (1987-1998) (Tableau 10 ; Figure 14). Tableau 10 : Croissance de Population, Densité et Taux d’urbanisation (Données: ONS, 2011 RGPH, 1998 - 2008) Taux d’accroissement 1998-2008 (%) 2,96 1,57 1,97 1,72



Territoire Zone d’étude Wilaya d’Alger Aire métropolitaine d’Alger National



Densité Hab/Km² 2 862 3 826 891 14,31



Taux d’urbanisation (%) 85,01 94,30 81,66 65,94
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Figure 14: Taux d’accroissement de la population des communes de l’Est de la wilaya d’Alger (Données: ONS, 2011 RGPH, 1998 - 2008)
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Selon Touati (2012), le taux d’urbanisation de la zone d’étude, après avoir atteint les 45,5% en 1977, a dépassé, lors du recensement de 2008, le seuil des 85%, en enregistrant une évolution fulgurante. Bien qu’inférieur à celui d’Alger, qui demeure exceptionnel par sa spécificité, ce taux est supérieur à celui enregistré dans l’aire métropolitaine (81,66%) et au niveau national (65,94%). Le volume de population de la zone d’étude représente 11% de la population totale des 20 communes côtières de la wilaya d’Alger. La commune de Réghaia occupe la 5ème position des communes côtières les plus peuplées de la wilaya en 1998 selon le RGPH 1998 et la 2ème position en 2008 selon le RGPH 2008. En revanche la commune de Heraoua a enregistré à la fois l’un des taux d’accroissement les plus élevés de la wilaya entre 1998 et 2008 (4,30%) et une évolution significative de son taux d’urbanisation durant les 20 dernières années pour atteindre le seuil des 88,41% en 2008. Il est utile de souligner que la superficie totale couverte par la bande des 3 km des trois communes côtières sus mentionnées est de 2390 hectares; avec une superficie urbanisée approximative de 28,6 % en juin 2015 (Figure 15).



Figure 15 : Illustration de l’urbanisation de la bande des 3 km (au sens de la loi littorale). (Source: Abyss, 2015. ArcGis 10.1) La population de la zone d’étude représente 11% de la population totale des communes côtières de la wilaya d’Alger. La commune de Réghaia occupe la 5ème position des communes côtières les plus peuplées de la wilaya en 1998 et la 2ème position en 2008 (source : ONS 2011) (Figure 16).



Figure 16 : Evolution de la population de la zone d’étude (1977 à 2008, source ONS, 2011). 27



La pression démographique qui s’est manifesté dans la zone côtière de l’Est algérois et qui s’est traduite, entre autre, par une urbanisation effrénée a généré également l’apparition et la prolifération des bidonvilles, avec toutes les conséquences négatives sur la zone littorale, la zone humide et l’écosystème marine de Réghaia. 3.2.2. Sources de pollution et niveau de contamination des milieux récepteurs La zone marine de l’Est de la wilaya d’Alger est exposée à diverses sources de pollution liées à des activités menées à terre. Outres les diverses unités industrielles de la zone de Rouiba - Réghaia, le secteur marin considéré est également exposé aux pollutions provenant de l’oued El Harrach et celle liée à l’activité du port d’Alger sachant que les courants dominants dans la zone sont d’orientation Nord - Nord - Ouest.



Rejet à ciel ouvert à proximité de la ville d'El Marsa (Photo: Mouloud BENABDI) Qualité du milieu marin La figure 17 montre que la concentration du plomb et du zinc dans les sédiments de surface en face de l’embouchure de l’oued Réghaia est en dessous des normes admises alors que les concentrations du cuivre et du mercure sont à la limite des doses admises. Par contre, le cadmium présente une concentration audessus des normes admises.



Figure 17 : Contamination métallique des sédiments de surface de la zone de Réghaia (Source : ISMAL/APPL, 2003 ) 28



Selon l’étude4 de ISMAL/APPL (2003), la zone marine en face du lac de Réghaia est, d’un point de vue contamination métallique (Pb, Cu, Zn, Cd, Hg) et par les hydrocarbures (∑HAP et ∑HA) se trouve dans une situation intermédiaire par rapport à l’ensemble des sédiments marins superficiels de la côte de la wilaya d’Alger (figure 18). Par contre la contamination des sédiments de surface de Réghaia par les DDT et les DDE est parmi les plus faibles de la côte de la wilaya d’Alger.



4Etude de la pollution du littoral algérois et du lac de Réghaia (commande N° 029684 du 18 janvier 2003)
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Figure 18: Contamination des sédiments de surface de la station de Réghaia comparée à celles des sédiments de surface du littoral de la wilaya d’Alger (mercure, cadmium, plomb, cuivre, zinc, concentrations en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et hydrocarbures aliphatiques (HA), DDT et DDE). (Source : ISMAL/APPL, 2003 ) 3.2.2 Rejets des activités industrielles et macrodéchets en mer La zone marine de l’Est de la wilaya d’Alger est exposée à diverses sources de pollution liée à des activités menées à terre. Outres les diverses unités industrielles de la zone de Rouiba - Réghaia, le secteur marin considéré est également exposé aux pollutions provenant de l’oued El Harrach et celle liée à l’activité du port d’Alger sachant que les courants dominants dans la zone sont d’orientation Nord - Nord - Ouest. Les données de la surveillance environnementale du secteur algérois par l’ONEDD mettent en évidence une pollution métallique importante à l’embouchure de l’oued El Harrach. Les activités industrielles localisées dans la zone industrielle de Réghaia-Rouiba et El Harrach-Bab Ali sont responsables partiellement des pollutions métalliques enregistrées dans quelques stations de Réghaia El Kaddous (APPL-ENSSMAL, 2003). Les activités agricoles, du fait de l’utilisation des engrais sont également une source de pollution par les nitrates et les phosphates. Par ailleurs, les macro déchets sont en nette progression malgré un travail de sensibilisation important consentis ces dernières années. Le lac Réghaia devient lui-même une source de pollution pour la partie marine attenante car charriant une charge de pollution métallique et organique directement en mer via le chenal qui le relie à celle-ci. Photos : (A) Mouettes sur des flotteurs « de fortune » de filets de pêche à proximité de l’île Aguelli. (B) Egout déversant directement dans la zone humide du lac de Réghaia, (C) dauphin bleu et blanc éviscéré, probablement par des hélices d’embarcation ou de bateau de pêche (observé à proximité de l’île Aguelli, 20 avril 2015). (D) L’embouchure du chenal reliant le lac de Réghaia à l’aire marine, est chargée de macrodéchets flottants ou décantés sur le fond. (Photos: Mouloud BENABDI)
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3.2.3. L’habitat précaire, une menace directe La pression démographique a provoqué la prolifération de bidonvilles dans la zone immédiate du lac de Réghaia et de son pourtour, qui sont occupés partiellement par des habitats précaires. Ces habitations sont rencontrées à l’entrée et à l’intérieur de la zone humide de Réghaia, à proximité du centre cynégétique. Il y’a lieu de souligner que ces habitations sont raccordées au réseau électrique alors que leurs eaux usées sont déversées dans la nature. Ces constructions illicites dans le périmètre immédiat du lac de Réghaia s’accompagnent systémiquement de destruction du couvert végétal, dégradation de la biodiversité et de l’écosystème humide, de rejets d’eaux usées domestiques dans la nature et la prolifération de déchets ménagers et assimilés. Habitations précaires à l’entrée et à l’intérieur de la zone humide de Réghaia. Il y’a lieu de souligner que ces habitations sont raccordées au réseau électrique alors que leurs eaux usées sont déversées dans la nature. Constructions illicites dans le périmètre immédiat du lac de Réghaia avec destruction du couvert végétal et dégradation de la biodiversité et de l’écosystème humide.



Photos illustrant l’habitat précaire dans le périmètre immédiat de la zone humide de Réghaia (Situation en juin 2015). (Photos: Samir GRIMES)
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3.3. Vulnérabilité naturelle 3.3.1. Erosion côtière et variations historiques de la ligne de rivage Les variations historiques de la ligne de rivage le long de la côte Est de la wilaya d’Alger entre Cap Matifou et l’embouchure de l’Oued Réghaia analysées sur une période de 44 ans allant de 1959 à 2003 sont basées sur l’étude réalisée dans le cadre du projet SMAP III (APPL-CIRSA/Université de Ravena/Bologne/2008). La côte entre l’embouchure de l’Oued Réghaia et la ville de Ain Chrob, montre que la variation de la position de la ligne de rivage entre 1959 et 2003 a été longue et modérée -0,01 à -0,40 m/an. Durant cette même période, les évolutions sont très disparates, la tendance à l’érosion s’enregistre presque au niveau de tout le littoral, le recul de la ligne de rivage reste modeste, le taux net enregistré oscille entre -0,79 et – 0,019 m/an, alors que certains endroits de cette zone ont enregistré un apport en sable engendrant un engraissement de la côte. La variation moyenne de la ligne de rivage durant cette période a été de -19,6 m, ou de -0,45 m/an. Entre 1952 et 1972, la ligne de rivage a reculé de 4,51 m en moyenne. Cette tendance au recul a été plus accentuée durant les deux périodes de temps celle de 1980-1984 et celle de 1984-2003. Cependant, durant la période de 1972-1980 les plages de cette zone côtière ont connu un engraissement moyen de l’ordre de 6,41 m/an. L’analyse de la tendance générale du taux net sur une période de 44 ans montre une tendance vers le recul (Figure 19).



Figure 19: Carte de l’évolution de la ligne de rivage entre Oued Réghaia et Ain Chorb. (Source: APPL-CIRSA/Université de Ravena/Bologne/2008) Entre 1959 et 2003, un taux net moyen de recul de la côte de -0,59 m/an est enregistré. L’analyse des variations du taux net de l’évolution de la ligne de rivage le long de la plage de Réghaia a aussi montré des fluctuations majeures pendant cette période. Les taux moyens d'érosion enregistrés oscillent entre -0,01 et 1,7 m/an. Les plus forts taux de recul reflètent les effets cumulés des tempêtes. Les variations nettes, parfois spectaculaires, de la position de la ligne de rivage entre 1959-2003, où l'érosion est devenue un phénomène chronique avec un taux net moyen du recul de – 0,04 à -0,92 m/an. A El Kaddous, sur une période de 44 années, l’érosion de la plage reste très significative ; en 1959 la plage totalisait une superficie de 71 620 m² avec une largeur moyenne de 27,5 m. En 2003, la plage s’est engraissée de 15680 m² avec une largeur moyenne de 32,5 m (Tableau 11 ; Figures 21, 22, 23). Tableau11: Evolution des superficies des plages de la côte Est de la wilaya d’Alger (1959-2003). (Source: APPL-CIRSA/Université de Ravena/Bologne/2008) 1959 2003



Plages El Kaddous Deca -Plage Surface (m2) 71620 95200 Largeur moyenne 27,50 80,36 Surface (m2) 87300 60000 Largeur moyenne 32,50 38,53



Surcouf 39420 41,27 30700 27,33



Tamaris Kef Ain Taya 19700 4950 15,20 11,59 14400 2400 12,54 8,76



Ain Beida 35200 31,00 15600 21,40



Zerzouria 14000 15,26 13600 11,60



Sidi Slimane 5300 7,21 2500 5,2
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Photos illustrant l’érosion côtière au niveau de la plage de Zerzouria (Photos: Mouloud BENABDI)
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Figure 21: Evolution de la ligne de rivage entre 1999 et 2003.



Figure 22: Evolution de la ligne de rivage entre 1980 et 1999. Erosion > 0.5m/an Longitude (WGS 84. UTM31) 530 490
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